
PARTIE IV: DISPOSMTONS INALFS

Le présent trait ne déroge pas aux obligaton subsistant entre les Paruiescontactante que ce Moi en vertu d'autres t"lé, d'arrangements ou autrement, niinterdit aux Partie Contractantes de se prêter, ou de continuer de se prêter,mutuellement leur concours en vertu d'antres traités, d'arrangements ou autremuent.
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Le0 présent traité s'applique aux demandes qui sont faites après son entrée enVigueur, même si les faits ou omissions en caus sont survenus avant cett date.

Les autorités centrales des Parties contactantes se consultent promptemcent à lademande de l'une, ou de l'autre, au sujet de l'interprétation et de l'application duprésent traité.


